
Tays de Gex
aggie

PREFECTURE DE L'AIN

reçu

le 2 MAI 2026

Direction des collectivités

et de l'appui territorial

이

이

Arrêté portant ouverture et organisation de

l'enquête publique de la révision allégée n°11

Le président de la Communauté d'agglomération du Pays de Gex,

Vu l'ordonnance du 5 janvier 2012 portant clarification et

du PLUiH

Arrêté n°2026.00043

procéduressimplification des

d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme;
Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L.153-36 à L153-46;

Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 dite loi Solidarité et Renouvellement Urbains;

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi Accès au logement et un Urbanisme Rénové;

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) approuvé le 19 décembre 2019;

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l'Habitat (PLUiH) approuvé
le 27 février 2020;

Vu la modification n°3 approuvée le 08/07/2021;

Vu la déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLUiH approuvée le 09/09/2021;
Vu la modification n°1 approuvée le 15/12/2021;

Vu la modification simplifiée n°1 approuvée le 27/01/2022;

Vu la modification simplifiée n°2 approuvée le 26/04/2023;

Vu la révision allégée n°2 approuvée le 12 juillet 2023;

Vu la révision allégée n°4 approuvée le 12 juillet 2023;

Vu la modification n°5 approuvée le 27 mars 2024;

Vu la modification n°4 approuvée le 24 avril 2024;

Vu la révision allégée n°5 approuvée le 10 juillet 2024;

Vu la révision allégée n°6 approuvée le 10 juillet 2024;

Vu la modification simplifiée n°4 approuvée le 25 septembre 2024;

Vu la révision allégée n° 1 approuvée le 9 juillet 2025;

Vu la révision allégée n°3 approuvée le 22 octobre 2025;

Vu la délibération n°2025.00056 du 26 février 2025 prescrivant la révision allégée n°11 et définissant

les modalités de concertation;

Vu la délibération n°2026.00036 du 4 février 2026 prenant en compte l'avis de la Mission Régionale

d'Autorité Environnementale (MRAe);
Vu la délibération n°2026.00037 du 4 février 2026 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le

projet de révision allégée n°11;

Vu la décision n° E26000028/69 du 10 avril 2026 de Madame la présidente du tribunal administratif

de Lyon désignant la commissaire enquêtrice;

Considérant les pièces du dossier soumis à l'enquête publique;

ARRETE

ARTICLE 1

Il sera procédé à une enquête publique dans les formes prescrites par les textes susvisés, portant sur la

révision allégée n°11 du PLUiH de la Communauté d'agglomération du Pays de Gex.
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